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.'M). -Kxuniincr lu l)ollc du scriilili imiir oiislulir cjuVIIr-

ne rcnriTiiic iiiiciiii piipiir. Voir s'il n'y ii |i;is un <loul>lr-

fond. Lu liollc doit vin- rermvc ù clef uvnnt de cuniniencor
la volatioM. (Art. 1 10).

.'ll.--Voir il ec c|Uf lu liste offiJrllc des voleurs (jui est

en lu (>()s.srssi>iii du siius-iin'ii'iri'-ru|i|><>i'leiii- soll ecrliliic pur
l'olTioUT-rupporliur. (Art. 112).

112.- -Ni' piLs pi rdre de vue le sDUs-olïieiir-riipporleur,

le grillier, le.s ri'préseiiluuts adversi-.s et leurs l'iills et jje.ste».

:!.').—Ont <lriiil de viilir. lis persiuiiics vUi mac iiiiisruliii,

sujets l)ritaniiii|ui's, ùgées dr 21 ans, dont le nom est sur !..

liste, mais luii ne sont pus di rninelii.séis pur les uriieles 1!).

Il, la'i, i'.m.

lil.— N'ont pas le droit de voler:—
(a).—Ceux qui ne sont pus sujets lirilannii|Ues;

(b).—Ceux (pu n'ont pus 21 uns.

(e).—Les personnes inli.'diilis ù voler aux ternies du
"Dislraneliising Act". (Art. IDIt, l'.K>).

(d).— Les juj{es dont les eoninnssions relèvent du gou-
vernement en conseil (Art. l.'i).

(e).—Les rsonnes ([ni tondient sous le coup de l'art.

14, para{{. 1, 2 I, •"). i. e., les entreiireneurs du gouverne-
ment provineÉiil, les étrangers ou naturalisés il l'étranger, le»

persimnis (jui ont enfreint les lois électorales, les personnes
qui sont iiartis du (.anuda, depuis 1 an.

(f).—Les prisoniiieis, li internes dans les asiles d'alié-

nés, les pensionnaires des i sons des pauvres ou hospices
supportées pur lu niunicipu> , ou d'institutions de charité

aidées por le gouvernement de la Province, sont inhabiles

à voter.

;!.").—Un électeur qui ne peut voter sans assistance a
droit <le se t'uire aider par le sous-olîicier-rupporteur en pré-

sence d'un agent as.sermenté de choque candidat. Dans ce
cas l'élecleur doit être assermenté sur son Incapacité (for-

mule BU de la loi reproduite ii la page 1.") de celte brochure).

Au retour du compartiment secret, que l'agent conservateur
s'arrange de façon à fermer la marche, afin de ne pas perdre
de vue un instant le sous-officier-rapportcur porteur du bul-

letin ainsi marqué. (Art. 152).

NOTE.—Etre bien sur ses gardes relativement à ces ca-

tégories d'électeurs qui demandent de l'aide pour voter; il

arrive très souvent que certaines personnes usent de ce
moyen pour livrer le vote qu'elles ont vendu, soit poui de
l'argent ou des promesses. Si la liste chèque" que vous ave.

en mains n'indique pas qu'en réalité cet électeur ne peut vo-
ter sans aide, voyez particulièrement à ce qu'il soit asser-

menté et à ce que le greffier mette bien sur le cahier de vota-


